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Arrêté N°2026-191 portant modification de l'arrêté n°2026-186 

La Présidente de l'Université Lyon 2, 

Vu le Code de l'éducation et notamment les articles L712-2 et R335-5, 

Vu le Code du travail, et notamment les articles L6411-1, L6412-3, R6412-1 à -6, D6412-6 et 

suivant, 

Vu l'arrêté n02026-186 portant composition du jury VAE relatif au Diplôme Universitaire 

Musicien Intervenant. 

Arrête: 

Article 1 : Le tableau annexé à l'arrêté n°2026-186 relatif à la composition du jury de 

validation des acquis de l'expérience relatif au Diplôme Universitaire de Musicien 

Intervenant (DUMI} est remplacé conformément au tableau joint au présent arrêté. 

Article 2: Les autres dispositions de l'arrêté n°2026-186 

Article 3 : Le présent arrêté prend effet à sa date de signature. 
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Fait à Lyon, le /J/ (JI/� cQ t 

La Présidente, 

Isabelle von Bueltzingsloewen 

Contact VAE: 04 72 98 28 54 / 06 21 45 60 88- anne.decroly@univ-lyon2.fr 




